
Prunelle Thibault-Bédard, Avocate 
2267, rue Aylwin 
Montréal, QC, H1W 3C7 
514-792-6138 
prunelle@droitenvironnement.com 

1 
 

Le 5 juillet 2018 
 
PAR COURRIER/COURRIEL/SDÉ 
 
Me Véronique Dubois 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bur. 255 
Montréal, QC, H4Z 1A2 
 
 
DOSSIER :  R-4041-2018 : Demande relative au programme GDP Affaires 
 
OBJET : Budget de participation du RNCREQ 
 
 
Chère consœur, 
 
Dans sa décision D-2018-065, la Régie reconnaissait d’office les intervenants reconnus 
au dossier R-4011-2017. Elle demandait aux intervenants d’exprimer leur intention de 
participer au présent dossier, ce qu’a fait le RNCREQ. Le RNCREQ dépose maintenant 
son budget de participation, tel qu’invité à le faire dans la décision D-2018-076. 
 
Considérant le caractère ciblé des questions soulevées par le présent dossier, le RNCREQ 
soumet un budget de participation limité. Une recherche et une analyse juridiques plus 
poussées seront requises pour répondre à la question juridique soulevée par le dossier 
(nature juridique du programme GDP Affaires), ce qui explique les heures attribuées à la 
préparation de la preuve et de la plaidoirie par la soussignée. Le budget comprend 
également la participation à la rencontre préparatoire du 12 juin 2018, intégrée à la ligne 
« Participation à l’audience ». 
 
Par ailleurs, la soussignée représentera également le GRAME dans ce dossier, ce qui 
permettra d’optimiser certaines portions du travail, notamment le temps consacré à 
l’étude de la preuve du demandeur et des autres intervenants, ainsi que le temps 
d’audience pour les contestations des réponses au DDR, le cas échéant. Le budget a été 
préparé en tenant compte de cette situation, en partageant le temps le temps entre les deux 
intervenants concernés. Le temps consacré à la préparation de la plaidoirie pourra 
également être réduit dans la mesure où le RNCREQ et le GRAME soutiendraient les 
mêmes positions. 
 
Finalement, en raison du grand nombre de dossiers d’intérêt devant la Régie et des délais 
extrêmement courts pour le dépôt des différents documents, le RNCREQ a choisi 
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d’agrandir son équipe en y accueillant M. Pascal Cormier à titre d’analyste. Ce dernier 
réalisera l’analyse au présent dossier. Toutefois, afin d’assurer une intégration 
harmonieuse de M. Cormier à l’équipe et une continuité dans les représentations du 
RNCREQ, M. Raphals maintiendra une implication minime au dossier, ce qui explique 
les dix heures prévues à ce titre au budget.  
 
Espérant le tout conforme, je vous prie d’accepter, chère consœur, mes salutations 
distinguées. 
 
 
 
_____________________ 
Prunelle Thibault-Bédard  


